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Compte rendu du voyage d’étude 
Gironde – Charente Maritime – Dordogne 

les 22 et 23 juin 2009 
 

Thème : organisation de filières locales Bois Energ ie 
et visite d’une exploitation agricole 

(élevage et transformation de palmipèdes) 
ayant mis en place des solutions d’autonomie énergé tique  

 

�� 
Public  : agriculteurs - techniciens et élus  du développement agricole et des collectivités. 
 
Objectifs  

· bénéficier de l’expérience d’installations existantes en vue de la mise en place de filières 
bois énergie de proximité dans le Sud des Landes.��

· bénéficier de l’expérience d’un élevage de palmipèdes ayant mis en place des solutions 
d’autonomie énergétique notamment chaudière à graisses issues de conserverie et 
chauffage de bâtiment volailles avec de la biomasse.��

��

Ce voyage d’étude est organisé dans le cadre du volet énergie de la Convention Agriculture 
Environnement et du programme Casdar "SOLEA". 
 
 
Liste des participants  
 

M. et Mme Tournier, éleveurs à Toulouzette (40) 
M. et Mme Darrigade, éleveurs à Pomarez (40) 
M. Serge Ducasse, éleveur à Castelsarrazin (40) 
MM. Jacques Dufréchou, Damien Chaumette, Thierry Cazeaux, Daniel Sous, Mme Florence Garez        
        Chambre d'Agriculture Landes 
Mme Stéphanie Bonhomme,  M. François de Rancourt – Chambre  d'Agriculture Pyrénées Atlantiques 
M. Julien Garcia – Chambre d'Agriculture Lot et Garonne 
MM. Mathieu Lalanne, Cyril Duruisseau, Alain Harambat – Fdcuma 40 
Mlle Marie Christine Daste,  M. Christian Ducos – Conseil Général des Landes 
Mlle Lucie Jensonnie – Pays Adour Landes Océanes 
M. Jean Claude Jurkow – Pays Adour Chalosse Tursan 
M. Henri Husson – CRPF Aquitaine 
M. Serge Lubas – Nutheran groupe Vivadour 
MM. Eric Botiveau, Grégoire Authler, Christian Chauveau – Lycée Agricole Périgueux 
 
 
Etaient excusés : M. Gilbert Milhau, élu à Pontonx ; M. Jean Marc Dubis, maire de Tercis  
                             Mme Isabelle Cailleton – Conseil Général des Landes 

��
 
Remarque préliminaire :   Dalkia (filiale de Veolia et d’EDF) et Cofely (filiale de GDF-Suez) sont les 
2 acteurs principaux qui se partagent l’installation et la maintenance des réseaux de chaleurs en 
France. 
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1ère visite - 22 juin - Chaufferie de St Médard en Jall es 
 
Accueil  par M. Gilles Llambrich de la société Cofely qui gère la chaufferie pour le compte de la 

commune et par M. Bousquet des services techniques de la ville. 
 
 
Origine du projet   
Le besoin de remplacer une chaudière, et plus globalement de rénover l’espace aquatique et la 
volonté du maire de développer les énergies renouvelables.  
 
 
Calendrier  
Appel d’offre lancé en juillet 2006 et début les travaux début mars 2007. 
Mise en service : 15 juin 2007. Les délais ont vraiment été réduits au minimum. 
 
 
Objectif  
80 % de couverture des besoins par le bois avec de plus un approvisionnent en bois local. 
Amortissement prévu de 7 ans, après déduction des subventions et des certificats d’économie 
d’énergie.  
 
 
L’installation 
La chaufferie chauffe l’espace aquatique (air et eau, + eau chaude sanitaire) et un bâtiment 
communal (centre social et culturel). 
Elle comprend une chaudière bois de marque Compte-R  de 600 kW qui fonctionne uniquement 
l’hiver dès que les besoins nécessitent  au minimum  20 à 25 % de la puissance de la chaudière. 
Une chaudière bois ne peut en effet fonctionner correctement en-dessous de ce seuil. La chaudière 
fournie de l’eau à 90°C par moins 5°C dehors. Elle est calibrée pour alimenter 80 logements en plus 
dans l’avenir. 
En été, un chauffe-eau solaire prend le relais pour fournir de l’eau chaude à l’espace aquatique. La 
chaudière d’appoint est une chaudière à gaz de  625 kW. Elle fonctionne en appoint de la chaudière 
bois, en secours en cas de panne et en période chaude en appoint du chauffe-eau solaire. 
La chaudière a un foyer à fond mouvant. Les cendres sont évacuées par une vis sans fin latérale et 
tombent dans un cendrier. Chaque semaine l’équivalent d’une poubelle de 100 litres est évacué. La 
cendre est épandue par des agriculteurs. 
 
Le silo de stockage de 120 m3 est à fond plat et comprend une échelle avec des sabots qui avancent 
et reculent. Ce système, piloté par la chaudière fait avancer automatiquement les plaquettes de bois 
vers le tapis de convoyage. Le silo est rempli toutes les semaines à raison de 90 m3 grâce à des 
semi-remorques. 
 
L’énergie livrée à la commune est mesurée par des compteurs de kWh. 
 
La chaufferie a nécessité un espace important : un bâtiment de 170 m2 + 220 m2 d’abords ; le silo 
mesure 12 m x 3.5 m x 1.40 m de profondeur. 
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Chaufferie      Tapis de convoyage des plaquettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Silo à plaquettes       Intérieur du silo 
 
 

Investissement  de 610 000 € TTC, uniquement pour la chaufferie bois 
dont 160 000 € pour la chaudière bois, 200 000 € pour le bâtiment, 40 000 € pour les bureaux 
d’études. Le financement a été assuré à 70 % par des subventions de l’Ademe, la Région  et par la 
municipalité à hauteur de 180 000 €.  
Les certificats d’économies d’énergie rachetés par le fournisseur d’énergie (la Cofely) sont valorisés 
à hauteur de 1 à 3 € /mégaWh (une seule fois) ce qui représente 28 000 €. 
 
Pour comparaison si l’on avait fait le choix du tout gaz (2 chaudières) le projet aurait coûté environ 
150 000 €. 
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Approvisionnement   
Les plaquettes sont issues uniquement du bois de pin d’éclaircie des forêts locales et leur 
approvisionnement est assuré par la CAFSA. Actuellement le bois provient d’une coupe sur une 
commune voisine. Il s’agit de bois de 15 cm de diamètre environ qui est exploité à la machine et mis 
en billon en bord de route avant broyage. 

 
Contrat de fourniture d’énergie  
Contrat de "conception, réalisation, maintenance" sur 8-9 ans entre la société d’exploitation (la 
Cofely) et l’acheteur (la municipalité). Le fournisseur de bois (la CAFSA)  bénéficie également d’un 
engagement sur un volume de bois livré qui n’est pas honoré pour le moment compte tenu des 
projets de nouveaux logements qui ont pris du retard. 
L’énergie est vendue à la mairie avec une obligation de fourniture de 50 % d’énergie renouvelable 
pour avoir accès aux aides, notamment la TVA à 5.5 % qui est accordée y compris sur la part des 
thermies fournies par le gaz. Le complément gaz est donc acheté par la Cofely avec une TVA à 
19,6 % et revendu sous forme de thermies à la commune avec une TVA à 5,5 %. 
Aujourd’hui le bois couvre 70 % des besoins, l’objectif initial étant de 80 %. 
Rendu après transport d’environ 5 km en provenance des forêts privées des alentours, le bois est 
stocké sur une plateforme où il est transformé en plaquettes.  
Pour 2008, celles-ci ont coûté, livrées, 63 €/tonne avec 45 % d’humidité, soit 19-20 € /MégaWh Pci.  
les prix n’ont pas changé et ne baisseront pas suite à la tempête) 
Le mégaWh acheté par la commune revient à 58 € TTC (19.5 % de TVA) si l’énergie est le gaz, 
tandis qu’il coûte 44 € TTC (TVA 5,5 %) si l’énergie est mixte bois et gaz. 
 
La consommation est de 1900 Méga Wh soit 25 000 à 35 000 € d’économie/an pour la commune 
par rapport au gaz seul. 

 
 

Suite du projet   
Chauffer par un réseau de chaleur de 9 logements sociaux communaux et un groupe d'une 
soixantaine de logements (2 écoles, 1salle de sport). Financer ce réseau par le "fond de chaleur". 

 
 

Intérêts / limites   
· La hauteur du silo de stockage est juste suffisante pour permettre le basculement des 

camions d’approvisionnement. Par ailleurs le volume limité du silo ne permet pas de 
souplesse dans les livraisons : il faut attendre que le silo soit suffisamment vide pour 
pouvoir livrer. 

· Une seule plateforme se trouve à 8 km de la chaufferie. L’organisation de l’appro-
visionnement nécessiterait des plateformes intermédiaires. 

· Pour être rentable une plateforme doit pouvoir accueillir 10 000 t/an. Actuellement, elle 
n’accueille que 600 t/an. 

· Au début du projet, la plaquette fournie était de qualité très variable et n’était pas assez 
sèche. Aujourd’hui, elle fait environ 30 % d’humidité et 0 % de silice et de terre. Des 
prélèvements sont effectués car le coût du KWh fourni est indexé sur le taux 
d’humidité. 

· Associer l’Ademe au projet dès les études de faisabilité a été bénéfique à 
l’avancement du projet. 
 
 

Remarques de M Llambrich 
�� Dans le cadre du fond chaleur il existe des aides jusqu’à 60 % pour les réseaux de 

chaleur avec des conditions (minimum 200 m ; et 25 000 kWh). Les subventions sont 
bonifiées pour l’utilisation du bois de tempête. Se renseigner auprès de l’Ademe. 

�� Un projet en-dessous de 250 à 300 kW de puissance n’est pas raisonnable écono-
miquement. 
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2eme visite - 22 juin - Chaufferie de la commune de Jon zac  
 
 

Accueil  par M. Julien Guillet de la société Dalkia, qui gère la chaufferie pour le compte de la 
commune de Jonzac. 

 
 
Origine du projet   
Une forte volonté du maire de développer les énergies renouvelables a été à l’origine du projet. Le 
réseau de chaleur mis en place en 1981, était au départ alimenté par des forages géothermiques, 
mais la source d’eau chaude a été rapidement réorientée pour créer des thermes. Un four à ordures 
ménagères a alors alimenté le réseau de chaleur jusqu’à l’arrêt de l’incinérateur qui ne répondait 
plus aux normes. La chaufferie bois a pris le relais. 
Le réseau de chauffage urbain alimente un hôpital, un HLM, un lycée, des bâtiments communaux et 
250 foyers soit l’équivalent de  1 800 logements. Par ailleurs le centre aqua-ludique est chauffé par 
géothermie. 

 
 

Mise en service  : 2004 
 
 
L’installation 
La chaufferie 

Elle comprend 2 grosses chaudières Compte-R de 3 MW qui fonctionnent au minimum à 30 % 
de leur puissance. L’appoint se fait par trois chaudières au fuel lourd pour une puissance de 
10 MW au total lors des 30 heures nécessaires au ramonage tous les mois en hiver. Le fuel 
lourd est moins cher à l’achat que le fuel raffiné mais doit être chauffé à 120°C avant d’être 
injecté dans la chaudière.  
Globalement la chaufferie fonctionne à 95 % au bois et 5 % au fuel lourd. 
Le fait d’avoir 2 chaudières bois permet plus de souplesse : ainsi de fin mai à fin octobre une 
seule chaudière bois est en fonctionnement. 
La fosse de stockage des plaquettes de 416 m3 représentant une autonomie de 3 jours et 
demi, et un grappin automatique transfert les plaquettes de la fosse vers la trémie de la 
chaudière par "paquets" de 400 à 450 kg. Ce système de grappin peu commun en chaufferie 
bois, a été récupéré de l’installation d’incinération des ordures ménagères 
Les plaquettes sont transférées de la trémie dans la chaudière par un système de vérin 
hydraulique qui assure une discontinuité pour prévenir les risques incendie. 
Le fournisseur de bois récupère également les cendres à raison d’une benne de 35 m3 tous 
les 2.5 mois. 
 

Le réseau de chaleur 
La chaufferie alimente un réseau de chaleur de 30 km tout enterré, à  7 bars de pression en 
résine ou en acier. 
L’eau part de la chaudière à 90 – 92°C dans un tube  de 350 mm, elle arrive autour de 85°C et 
en diamètre 26-34 mm chez le particulier pour revenir à 74 – 75°C à la chaufferie. 
Le réseau perd environ 1°C par km. Il perd égalemen t 10 m3 d’eau par jour du fait des fuites. 
Un appoint d’eau est donc nécessaire avec un traitement pour corriger la qualité 
(adoucissement – antioxygène ) afin d’éviter la corrosion et les dépôts dans le réseau. 
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Bâtiment abritant la chaufferie 

        Silo à plaquettes et griffe de transfert 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaudière ( arrivée des plaquettes à gauche) Echangeur thermique de l’hôtel où nous avons 
logé 

 
 

Investissement  
L’investissement de la chaufferie et du réseau de chaleur a été fait par la commune qui se 
rémunère grâce à la redevance payée par les abonnés. 

 
 
 

Approvisionnement  en bois  
Ce sont des déchets de scieries approvisionnés par camions de 100 m3, à raison de 4 camions par 
jour, soit  8 000 tonnes de bois/an ou 80 m3/j/chaudière à une densité de 240 kg/m3. Le contrat 
d’approvisionnement passé avec la société Dufeu du Maine et Loire, prévoit une humidité maximale 
de 25 %, que Dalkia contrôle à l’étuve périodiquement. 
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Contrat de fermage   
De 20 ans de gestion et d’entretien des chaudières et du réseau assuré par la société Dalkia.  
Le contrat arrive à échéance en 2011. 

 
 
Approvisionnement des abonnés  
La commune fournit à l’abonné le raccordement au réseau et un échangeur en remplacement de sa 
chaudière de chauffage central. L’échangeur à plaque classique fait 40 kW pour un débit de 440 l/h. 
Le compteur placé chez l’abonné permet de relever la température d’arrivée, de retour, le débit et 
calcule ainsi l’énergie consommée en kWh. Les abonnés bénéficient d’un dépannage 24 h/24. 
Pour une maison de 100 m2 convenablement isolée la facture de l’abonné s’élève à environ 600 € 
(consommation, abonnement, entretien, redevance de la mairie). Les factures sont payées à la 
société fermière Dalkia. 
 
La formule semble donc intéressante pour les abonnés : prix du kWh, gain de place, pas d’entretien 
annuel d’une chaudière fuel  à payer. 
 

 
Intérêts / limites  : 

· Le volume de  stockage du silo à  plaquette est insuffisant en permettant au maximum 3.5 
jours de stockage. 

· Les tuyaux d’alimentation d’eau sont en résine ou en acier et un traitement  adoucit l’eau 
pour limiter les problèmes de corrosion. 
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3eme visite - 23 juin - Ferme Manicot à St Martial sur Né 
 
Accueil  par Paul et Vincent Manicot issus d’une famille éleveurs d’oies depuis 35 ans. 
 
 
L’exploitation  

· 4 000 oies/an achetées à 1 jour élevées et gavées 
· 100 % de l’alimentation est produite à la ferme 
· 100 % de la production est transformée et vendue en vente directe 
· 75 ha de SAU dont 15 ha de maïs non irrigué, blé, orge de printemps, triticale, colza, 

tournesol, sorgho, pois, féverole 
· UHT : 2 associés et 2 salariés 
· Gavage à la gaveuse pneumatique Dussau pendant  2 semaines à la pâtée 100 % maïs. Le 

maïs est broyé au fur et à mesure des besoins.  
· Ils font visiter la ferme depuis 25 ans, et ont une volonté clairement affichée de concilier 

démarche commerciale, autonomie, développement durable, et énergies renouvelables. 
 
 

L’installation Photovoltaïque 
· Orientée plein Sud, sur une pente 26°. Le bâtiment à ossature et bardage bois (douglas) 

sert d’abri pour les oies en élevage. 
· D’une puissance 36 kW, elle comprend 210 panneaux polycristallins de marque Centro 

Solar soit 400 m2  et un seul onduleur. Installée en 380V pour que l’électricité puisse être 
plus tard utilisée en direct sur la ferme. 

· Ce sont des panneaux "tuiles". Avec ce principe les panneaux sont posés directement 
sur la charpente ce qui permet une ventilation maximale et diminue l’échauffement des 
panneaux, source de baisse de rendement. Par contre l’étanchéité complète n’est pas 
garantie mais cela n’est pas très important pour un abri à oies. 

· La puissance choisie correspond à puissance maximale possible pour un abonnement 
limité à 50 €/mois (au-dessus de 36 kW l’abonnement passe à environ 500 €). 

· La garantie sur l’onduleur a été étendue à 20 ans et une assurance permet d’indemniser 
maximum 10 jours de non-production/an. 

· Coût total de 255 000 € dont  220 000 € H.T. uniquement pour les panneaux, 18 000 € 
pour le bâtiment (hors bardage), 3 000 € de câble (230 m de câble) et 1 800 € pour une 
ligne de vie installée au-dessus du faitage pour s’accrocher lors de l’entretien des 
panneaux (en prévision d’un entretien fait par les exploitants dans le futur). 

· La production des panneaux est de maximum 190 Wc/panneau. Elle est suivie sur 
Internet. 

· L’entretien est assuré pour 20 ans par contrat. Un monitoring à distance est prévu. 
· Un an de délai entre la première étude en juin 2008 et la mise en route de l’installation : 

devis signé en février 2009. 
· Emprunt sur 15 ans (> au retour sur investissement) de façon à dégager un bénéfice dès 

le début. 
· Forme juridique : activité intégrée à celle de l’EARL. 
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  Onduleur     Système de panneaux “tuiles” 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bâtiment photovoltaïque  Panneaux posés sur la charpente : aération 

maximale des panneaux 
 
 
 
L’atelier "huile végétale – tourteaux gras" 

· Achat d’une presse Oléane Mécanique Moderne (50 kg/h) mobile (transportée sur une 
remorque) en Cuma (14 personnes). 

· Production d’huile de tournesol à raison de  5 000 litres/an pour 15 tonnes de graines 
(rendement  25 quintaux/ha), est utilisée après une très longue décantation et une 
filtration en plusieurs étapes (filtre presse Cuma + 2 filtres à cartouche de l’exploitation). 

· Le tourteau entre dans l’alimentation des oies à raison de  8 à 12 %. La production se fait 
au fur et à mesure des besoins en tourteaux dans l’alimentation. L’huile est plutôt un 
sous-produit. 

· La formulation de l’aliment privilégie la diversité des matières pour diminuer les risques 
en cas de problème sur une matière première, sachant que les éleveurs ont du tâtonner 
pour établir leur formulation : il n’y avait pas de références sur l’alimentation des oies aux 
tourteaux gras. La formulation varie en fonction des matières premières disponibles. 
Pour exemple la formulation le jour de la visite comprenait : 20 % de blé ; 31 % de maïs ; 
26 % de triticale ; 12 % de tourteaux de tournesol ; 8 % de pois et 3 % de complément 
Galliphos. 
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· 2 tracteurs fonctionnent à 100 % avec l’HVP (sauf le premier ¼ d’heure de fonctionne-
ment, au gasoil) grâce à un kit de bicarburation installé sur les tracteurs. "Cette 
adaptation est compliquée et nécessite une personne habilitée". 

· Testés au banc d’essai moteur par la Fdcuma, les tracteurs présentent une augmenta-
tion de la consommation au litre mais aussi une augmentation de la puissance du 
moteur. 

· Le tracteur Agroton 110 de marque Deutz-Fahr, à injection directe avec injecteur pompe 
sert essentiellement aux travaux des champs. L’hiver cependant le tracteur fonctionne 
uniquement au gasoil et l’utilisation de l’huile est déconseillée pour les travaux de courte 
durée et à puissance réduite. Le tracteur "valet de ferme" reste donc au gasoil. 

· Les exploitants ont 6 mois d’avance de production d’huile pour pallier aux mois où on ne 
peut filtrer (basses températures). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Kit de bicarburation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Presse à huile       Tourteaux de tournesol 
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  Fabrique d’aliment 
 
 

L’installation de chauffage  
· La chaufferie comprend 3 systèmes connectés par vannes : 

o Un chauffe-eau solaire pour l’eau chaude sanitaire (12.5 m2 de panneaux). Les 
panneaux solaires sont intégrés à la toiture orientée Sud/Sud Est . 

o Une  chaudière polycombustible  (sciure,  bois déchiqueté,  déchets de céréales, 
tourteaux de tournesol). 

o Une chaudière avec brûleur à huile végétale adapté pour la graisse d’oie. 
 

· Ces chaudières produisent de l’eau chaude pour le chauffage d’un réseau de chaleur 
alimentant 3 maisons, d’un bâtiment d’élevage d’oies de 400 m2  équipé de 4 
aérothermes, la salle d’abattage et  la conserverie. 

· L’installation fonctionne depuis 2005. elle a été installée par un chauffagiste local. 
 

· La chaudière poly-combustible de marque Reka  a une puissance de 60 kW + 
l’extracteur de fumée soit 80KW. 

o le combustible est constitué uniquement de déchets que sont des fonds de 
cellules de céréales qui servent à l’alimentation des oies, des trop-pleins de 
tourteaux et des sciures de bois provenant des ateliers de 2 artisans (bois de 
charpente et copeaux de chêne). Ces déchets sont gratuits, en contrepartie les 
éleveurs se sont engagés à les évacuer et les stocker. Ces déchets fournissent 
l’équivalent de 15 000 litres de fuel /an. Les copeaux qui contiennent aussi de la 
sciure ont tendance à vouter dans le silo aussi les éleveurs évitent de les utiliser 
seuls et assurent une surveillance. 

o La combustion du tourteau produit des suies en trop grande quantité c’est donc 
un combustible que les exploitants évitent. 

o La chaudière doit fonctionner à plus de 75 % de sa puissance et nécessite des 
réglages suivant les types de combustibles. Elle accepte des combustibles 
jusqu’à 30 % d’humidité (Reka propose aussi une chaudière de puissance supé-
rieure qui peut aller jusqu’à 55 % mais ne descend pas en dessous de 30 %). 

o Le foyer est en pierre réfractaire. 
o Le silo est petit, compte tenu du changement fréquent de combustible. En hiver il 

nécessite 2 remplissages par jour.  
o On programme la température de l’eau que l’on souhaite et des paramètres selon 

des tables en fonction du combustible. Le programmateur gère automatiquement 
la périodicité de fonctionnement de la vis d’alimentation à partir du silo fermé. 

o Le décendrage est automatique. Une vis sans fin remplit un cendrier vidangé tous 
les 2 mois en hiver. Il y a plus de cendres avec les déchets de céréales qu’avec 
le bois et encore plus avec les tourteaux. 

o Un système maintient la braise dans le foyer. 
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o La chaudière est équipée d’une bouteille de mélange de l’eau pour éviter les 
problèmes de condensation si on atteint le point de rosée du fait d’une eau trop 
froide à l’arrivée. Mais ce système diminue la puissance des aérothermes. L’eau 
arrive donc à 75°C aux aérothermes alors qu’il faud rait 10° de plus. Le système 
pourrait être amélioré avec une vanne de mélange qu’on fermerait quand l’eau 
est chaude. 

o L’entretien de la chaudière est simple et il prend une heure de travail. Un système 
d’air comprimé a été rajouté pour faciliter le nettoyage de la suie dans les 
tubulures et une sonde mesure la température des fumées ce qui permet, si la 
température monte, d’alerter sur l’encrassement de l’échangeur thermique. 

o La chaudière a un fonctionnement simple (presque que du mécanique). Les 
seules pannes survenues ont été une sonde à changer et l’automate qui se 
dérègle de temps en temps. 

o Le point faible de cette chaudière est son mode d’alimentation, en partie 
manuelle. 

o M. Manicot fait remarquer qu’au-dessus de 100 KW on peut s’adresser 
directement à Reka pour s’équiper et diminuer les marges.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  Chaufferie       Stockage de bois et chaudière Reka 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Intérieur de la chaudière Reka   Chaudière à graisse   
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· La chaudière à graisse d’oie (marque Brötze Heizung) est équipée d’un système de 

réchauffage pour fluidifier la graisse qui a tendance à se figer et d’un brûleur à air 
comprimé pour projeter la graisse en petites gouttes. 

o 1 litre de graisse équivaut à 1 litre de fioul. 
 

· Le réseau de chaleur  de 110 m a coûté  6 600 € de tuyau. 
· Le coût total de la chaufferie est de 100 000 € dont 1 700 € pour le brûleur, 18 000 € 

pour la chaudière à biomasse, financé par le crédit d’impôt, la région et des fonds 
propres. 

· L’ensemble de la chaufferie est centralisé et géré par une seule personne et ce travail 
est intégré dans les travaux de l’exploitation. Les deux chaudières fonctionnent 
indépendamment ou ensemble selon les besoins. 

 
· Les aérothermes et le chauffage du bâtiment d’éleva ge 

o Le bâtiment accueille 4 bandes d’oies/an. Il est isolé hormis le bas des murs. 
o Une pompe assure le transfert de l’eau chaude vers le bâtiment. 
o 4 aérothermes d’une puissance maximale de 8 et 10 kW sont situés aux 4 coins. 

Pour obtenir cette puissance, il faut que l’eau dans l’échangeur atteigne la 
température minimale de 85°C ce qui n’est pas le ca s. Donc il aurait mieux valu 
prévoir des aérothermes plus puissants (2 x 12 et 2 x 8). 

o Pendant les 3 ou 4 premiers jours de la bande, les oies aiment une chaleur 
localisée que ne peuvent fournir les aérothermes placés en hauteur aux 4 coins 
du bâtiment. Aussi le démarrage des bandes se fait avec l’appui de radiants à 
gaz. Le système gaz reste ensuite en veille en cas de panne. Un système 
d’alarme serait à prévoir. 

o En hiver il faut 3 à 4 jours pour monter le bâtiment à 25 – 30 °C 
o Le fonctionnement des aérothermes entraine une surpression dans le bâtiment 

d’élevage qui améliore d’ambiance car cela va à l’encontre des courants d’air. La 
répartition de l’air dans le bâtiment est beaucoup plus homogène qu’avec des 
radiants ce qui améliore l’ambiance. La litière est également plus sèche car avec 
des radiants la combustion du gaz restitue de l’humidité. 

o Des sondes régulent le fonctionnement des ventilateurs qui fonctionnent en en 
"marche- arrêt". L’éleveur pense qu’il serait mieux de ventiler en permanence et 
de jouer sur la température, car ces arrêts perturbent la ventilation du bâtiment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Oisionnière ( 2 des 4 aérothermes sont visibles)   Aérotherme 
 

 



14/14 

· Projets :  les agriculteurs vont planter des arbres en haies pour les exploiter en têtard et 
alimenter la chaudière dans 10 ou 20 ans. 

 
 

Bilan CO 2 

M. Manicot présente un diaporama sur le bilan CO2 réalisé sur leur exploitation avec l’aide 
de Solagro. Cette analyse guide en partie leur décision et a conduit par exemple au choix 
d’une ossature et bardage bois pour le bâtiment photovoltaïque.  
 

· Un chauffe-eau solaire avec 12,5 m2 de capteurs évite 1.4 tonne de CO2 
· L’économie de 17 000 litres de fuel évite 45 tonnes de CO2 
· L’économie de transport de 20 t de marchandises sur 360 km évite 1 tonne de CO2 
· L’économie de  40 kg de plastique évite 175 kg de CO2 
· 1.7 t de verre consigné (bocaux consignés) évite 1,3 tonne de CO2 
· La production de 19 t de féveroles et de pois, économise 900 kg d’ammonitrate et évite 4 

tonnes de CO2 
· La production, la transformation et la consommation de céréales à la ferme évitent 3,45 

tonnes de CO2 
· L’utilisation de 16 m3  de bois en provenance du centre de la France et transformé dans 

la région évite 12.8 tonnes de CO2  et stocke 16 t de CO2 
· Le fonctionnement de 2 tracteurs à l’HVP de tournesol  soit 5 000 litres de fuel évite   

10,7 t de CO2 
· AU TOTAL : 100 tonnes de CO2 sont évitées sur la ferme Manicot (source : Solagro) et 

avec les nouveaux  projets (dont la récupération d’eau de pluie, traitement des eaux 
usées par bassin à roseaux) 150 tonnes de plus devraient être évitées, soit l’équivalent 
du chauffage de 65 pers/an. 
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4eme visite - 23 juin – Chaufferie du groupe scolaire d e Ribérac 
 
Accueil par M. Bertrand Langlois animateur Bois énergie de la Fdcuma 24 et un ingénieur de la 

société Dalkia. Bertrand Langlois a démarché les premières années les collectivités pour 
l’installation de chaufferies. Aujourd’hui la filière en Dordogne étant bien lancée, ce sont plutôt 
les collectivités qui viennent à lui. 

 
 
Origine du projet   
A l’initiative de la région. Etude de préfaisabilité sur les possibilités techniques et la faisabilité 
économique, réalisé par Bertrand Langlois. 
 
 
Mise en service  : 4 novembre 2008, 5 ans après le lancement du projet. 
 
 
Objectifs du plan Bois Energie Dordogne :  

1) Le coût économique de chaque chaufferie bois doit être inférieur de 5 % au coût d’une 
solution gaz ou fuel, tout compris (chaudière, combustible, approvisionnement, entretien, 
gestion), aide comprise. 

2) Approvisionnement local en bois < 15 km de distance (sinon les coûts de transport 
annulent la rentabilité) 

Aujourd’hui seules 7 000 t sont valorisées dans 25 chaufferies, dont 18 gérées par les Cuma 
alors qu’on pourrait sortir facilement 50 000 t/an. Il y a 46 % de surfaces en forêt en Dordogne.  

 
 

L’installation 
· La société Dalkia gère la chaufferie pour la collectivité. Les plaquettes de taillis de 

châtaigniers dépérissants sont fournies par la CAFSA. 
La Cuma assure broyage, transport et stockage tampon du bois en prestation de service. 

· La chaudière à bois de 960 kW  est la plus grosse de Dordogne. Elle a remplacé 2 des 4 
anciennes chaudières au gaz du groupe scolaire. Elle alimente 6 bâtiments scolaires gérés 
séparément par un automate (chauffage et eau chaude sanitaire). Si la chaudière est dans 
la chaufferie principale, chaque bâtiment possède une "sous-station" qui répartit l’eau  
chaude du bâtiment.  

· La chaudière  est alimentée en plaquettes forestières par un silo enterré à fond mouvant. 
Le silo de stockage des plaquettes est de 150 m3 et permet une autonomie de minimum 10 
jours en hiver. La consommation en plein hiver est de 3 t/jour soit 15 m3. Il y a une livraison 
par semaine. Pour le bon fonctionnement du fond mouvant du silo, il faut éviter que le silo se 
vide trop. 
Le fond mouvant est constitué de 3 parties avec des racleurs à sabots qui avancent et 
reculent alternativement, la partie centrale avançant en sens contraire des parties 
extérieures. Cela produit l’avancement des plaquettes vers le tapis équipé d’un chainage qui 
alimente la chaudière. 

· La chaufferie possède 2 chaudières d’appoint au gaz de 760 kW chacune. Une seule 
fonctionne l’été et deux l’hiver. 

· Dalkia assure une maintenance une fois par semaine (surveillance, et vidanges des 
cendres). Un système d’alarme téléphonique est prévu. 

· Entretien semi-mécanique afin d’espacer les temps de ramonage qui ont lieu tous les 2 mois 
pendant une demi-journée. 

· L’eau part de la chaufferie à 80° et revient à 70°.  
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Chaufferie       Ddépart du réseau de chaleur 
 (à gauche chaudière bois, à droite 2 chaudières gaz) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Silo à fond mouvant 
 

 
Investissement  
La société Dalkia a investi dans la chaufferie et revend la chaleur au groupe scolaire. La Cuma 
départementale a investi dans le broyeur de marque Pezzolato et un tracteur de 300 CV ce qui 
représente 300 000 €.  
 
 
Approvisionnement  

· Ici c’est la CAFSA qui a décroché le contrat d’approvisionnement en plaquettes. Elle s’aligne 
sur le prix Cuma de 77 €/t (cf. plus loin). Le cahier des charges prévoit une humidité 
maximale des plaquettes de 30 % mais l’humidité réelle des plaquettes se situe plutôt entre 
22 et 25 % 

· La Cuma intervient en prestation de service avec un cout de 230 €/heure de rotor ce qui 
revient à 13 à 14 €/tonne broyée. 

· La particularité du combustible est qu’il s’agit d’un bois sec issu de taillis dépérissant de 
châtaigner. Ce sont les bois de 10 – 15 cm qui sont destinés au broyage, les plus gros 
diamètres étant valorisés en bois d’œuvre. 
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· Le bois débardé est mis en billon en tas en bordure de parcelle pendant 1 an où il poursuit 
son séchage. Ainsi, les plaquettes sont broyées et déversées directement dans la benne de 
livraison au fur et à mesure des besoins de la chaufferie. Seules quelques bennes servent 
de stock tampon. 

· Cette organisation a de multiples avantages : 10 fois moins d’encrassement de la chaudière 
et meilleur PCI donc moins de bois consommé (car moins de poussières dues au début de 
compostage lorsque les plaquettes sont séchées en tas), pas de coût de séchage naturel 
sous hangar, le stockage tampon de plaquettes étant réduit au minimum en volume et en 
temps, 2 fois moins de chargements. Ce système développé dans chaque Cuma locale,  
permet de plus d’avoir une qualité du bois constante sur l’année et selon les chaufferies ce 
qui apporte de la souplesse en cas de problème momentané d’approvisionnement sur un 
site. 
Cela ne demande pas plus de puissance  au broyage et pas de différence de rendement 
mais use un peu plus les couteaux de la déchiqueteuse. 

· Une plate-forme de stockage à 15 km de la chaudière permet un approvisionnement sur site 
toutes les semaines. 

 
 
Organisation sur les sites où les Cumistes vendent en direct les plaquettes  
La Cuma départementale de déchiquetage du bois a 35 adhérents. 
Le prix de base est établi par la Fdcuma sur une base départementale qui est actuellement de 
77.56 €/t. Ensuite la mécanique des appels d’offre locaux  peut faire varier un peu les prix autour, 
mais il reste proche de cette valeur. 
Ce prix permet de dégager 2 € de marge pour l’agriculteur en plus de son travail rémunéré à 15 € 
de l’heure. 
La plaquette doit donc être considérée comme un complément d’activité de l’activité de valorisation 
du bois noble et non une activité rentable à elle seule. On ne s’improvise pas producteur de 
plaquettes ! 
Le contrat est rédigé entre l’acheteur et les agriculteurs de la CUMA agissant sous la forme de 
groupement solidaire sous le nom de la Cuma. Chaque agriculteur envoi ensuite la facture pour la 
part qui lui revient à l’acheteur. 
Dans certaines Cuma les agriculteurs se répartissent le travail chacun assurant une tâche 
(abattage, débardage, livraison). 
 
Remarque : sur l’ensemble des chaufferies de Dordogne les 4 plus grosses ont des silos à racleurs, 
les autres sont à vis sans fin. Il n’y a pas de problème d’approvisionnement des chaudières quel 
que soit le procédé compte tenu de la bonne qualité des plaquettes. 
 
 
Perspectives  
Les nombreuses informations récoltées lors de ce voyage, vont permettre aux partenaires de la 
Convention Environnement d’avancer dans la mise en place d’une filière bois énergie de proximité 
dans les Landes. 
Le groupe de travail qui s’est réuni à la suite de ce voyage a défini deux orientations pour les mois 
qui viennent : 

�� expérimentation d’approvisionnement local par des agriculteurs ou propriétaires 
forestiers sur une chaudière gérée par le Conseil général 

�� prospection de sites potentiels auprès des collectivités. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
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